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Chantiers-Education à Rome du 12 au 15 mars 2026 : 
Les groupes de paroles sur l’éducation en famille 

s’exportent en Europe 
 

Education – Société – Famille  

Rome, du 12 au 15 mars 2026 – Des responsables engagés dans les Chantiers-
Éducation se réunissent à Rome pour un colloque international consacré au 
soutien de la mission éducative des familles. En organisant ce colloque à Rome, 
les Associations Familiales Catholiques veulent exporter la méthodologie des 
Chantiers-Education dans les pays européens afin d’encourager l’engagement 
quotidien des parents auprès de leurs enfants. Elles souhaitent rappeler le rôle 
irremplaçable de la famille dans la construction du bien commun ainsi que celui 
des parents comme premiers et principaux éducateurs de leurs enfants. 
 
« C’est au sein des familles que se construit l’avenir des peuples. » - Léon XIV. 
 
Ce colloque s’inscrit dans la longue tradition de l’engagement familial porté par 
les Associations Familiales Catholiques (AFC) fondées en 1905. Dès l’origine, les 
AFC se sont mobilisées pour défendre la liberté de conscience et soutenir les 
familles dans leur rôle éducatif. 
Dans cette perspective, 450 Chantiers-Éducation accompagnent depuis trente-
cinq ans les parents dans leurs responsabilités éducatives. Ces groupes de parole 
organisés par des parents pour les parents offrent un cadre d’écoute, de 
dialogue et de partage d’expériences permettant à chacun d’enrichir sa pratique 
éducative. 
Au cœur de cette démarche se trouve une conviction forte : la famille est la 
première école de l’amour, le berceau de la vie et la cellule vitale de la société.  
Lieu d’apprentissage de l’altérité et de la responsabilité mutuelle, elle constitue 
également un facteur essentiel de cohésion sociale. 
 
Les organisateurs souhaitent que ces journées favorisent des échanges féconds 
et donnent à chacun des pistes concrètes pour poursuivre cette mission 
éducative, au service des familles et de la société. 
 
 

 À propos 

Depuis 1905, les AFC portent la voix des familles. En 2024, elles regroupent 22 
000 familles réparties sur l’ensemble du territoire français, y compris outre-mer, 
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et constituent un réseau de 280 associations regroupées en 71 fédérations 
départementales au sein de la Confédération nationale. Ce réseau agit pour les 
familles localement et nationalement avec : 

- Des rencontres avec les décideurs politiques (ministres, 
parlementaires, élus locaux...), pour porter la voix de toutes les familles. 

- Des services concrets aux familles dans les domaines de l’éducation, la 
consommation, la conjugalité, la santé…… 

- Des centaines de représentations auprès des institutions, des décideurs 
économiques ou du système de santé 

Les AFC sont fondées sur la pensée sociale de l’Église qui définit la famille 
comme la cellule de base de la société. 
La Confédération Nationale des AFC (CNAFC) est membre de l’UNAF (Union 
Nationale des Associations Familiales) depuis sa création, en 1945. 
Elle représente la famille au sein du CESE (Conseil Économique Social et 
Environnemental) et est membre du HCFEA (Haut Conseil de la Famille, de 
l’Enfance et de l’Age).  
Depuis 1987, la CNAFC est agréée comme association nationale de défense des 
consommateurs. En 2022, on compte 24 antennes locales de consommation 
aidant les consommateurs dans les litiges qu’ils rencontrent avec les 
entreprises. La CNAFC est membre fondateur de la Fédération des AFC en 
Europe, la FAFCE, créée en 1997. Avec 27 organisations membres issues de 21 
pays européens, elle est une force de proposition positive pour la famille auprès 
des institutions européennes. 
LA CNAFC est reconnue d’utilité publique depuis 2004.  
Elle dispose depuis 2008 de l’agrément national d’association d’usagers du 
système de santé. 
 

 


